
Transformation de lôoffre des ESMS PH 

en Seine-et-Marne (77)

Un modele et une proposition de mode opératoire : 

comment on sôest transform®
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Le contexte en Seine-et-Marne

Une offre médico-sociale diversifiée et moins 
défavorable que dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ départements 
franciliens (même si ŎΩŜǎǘ à relativiser), avec peu 
de mesures nouvelles ŘΩŀƴƴŞŜǎ en annéesΧ

Χ mais aussi des évolutions engagées depuis plus 
de 10 ans par une équipe DD très volontariste et 
accélérées depuis la démarche « Réponse 
accompagnée» Χ

Χ qui ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur une forte dynamique 
partenariale dans le territoire .

Taux dô®quipementRang du 77 

parmi les 

départements

France 

métropolitaine 

hors IDF

77

Taux d'équipement global 

EAM MAS EANM
4,42 3,73 67ème

Taux dô®quipement en 

ESMS pour enfants
10,84 8,75 78ème
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Côest:

une plateforme de services coordonnés (établissement toutes modalités)

-> Le SESSAD disparait pour une modalité MO en établissement

permis par le décret du 9/05/2017

20/06/2025

Précision : dans le 77, une plateforme de services 
coordonnés(PSC)

Ce nôestpas :

un dispositif intégré (SESSAD/IME) 

Au titre du décret 4 juillet 2024
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La Plateforme de services coordonnées (PSC) en 77



Comment? La première étape 

Des principes forts, auxquels croient les équipes de la DD 
depuis longtemps et quôelles ont port®s depuis 10 ans
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Ces principesé      éleurs cons®quences
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Vivre selon ses 

souhaits

Pouvoir choisir son 

mode de vie, son lieu 

de vie, ses activités, 

son parcours 

scolaires et 

professionnelles

Autodétermination 

et Libre choix

Accéder à la cité

Permettre aux 

personnes âgées et 

handicapées 

dôacc®der aux 

mêmes droits que 

tous, dôexercer sa 

citoyenneté

INCLUSION

Le droit commun 

dôabord

Mobiliser le juste 

niveau 

dôaccompagnement, 

en commençant par 

le droit commun

Subsidiarité

Une obligation de 

faire pour le MS

Mobiliser des 

mesures particulières 

et proportionnées si 

la situation ou lô®tat 

de la personne le 

nécessite

Inconditionnalité, 

protection et 

responsabilité



Comment ? La deuxième étape 

La prise en compte de toutes les conséquences de 
ces principes avec un enjeu toujours central: le

parcours de lôusager
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Tirer le fil de lôautod®termination => r®pondre aux attentes

Entendre les aspirations des personnes, °tre ¨ lô®coute des besoins et de leurs 

évolutions

Connaître le tissu associatif

Tirer les conséquences des conclusions du comité des Nations Unies pour les droits des 

personnes handicap®es qui critique la loi sur lô®galit® des chances de la France et le ç 

paternalisme »des politiques franaises du handicap au regard de lôapplication de la 

convention relative aux droits des personnes handicapées

Comprendre ce quôest le validisme et consid®rer que notre politique tr¯s institutionnelle 

en est une manifestation ; connaître ce que sont les disability studies aux USA et 

comprendre quôelles nôen ont gu¯re dô®quivalent en France

Comprendre la place des associations gestionnaires, parentales ou non, dans le champ 
médico-uqekcn"rqwt"fּרeqpuvtwktg"ngu"nqikswgu"swk"Ówxtgpv"eqpvtg"nҲcwvqfּרvgtokpcvkqpҿ

Accepter comme une conséquence que les besoins ce sont avant tout les attentes 

et que lôon se doit dôy r®pondre, en tout cas de tout mettre en îuvre pour les 

assouvir



Tirer le fil de lôinconditionnalit®  => lôobligation de faire pour le m®dico-
social

Il nôest pas possible pour le secteur m®dico-social de tirer lôexcuse dôune quelconque 

sp®cialisation, dôune quelconque inad®quation, ni m°me dôun manque de place, pour dire 

quôil ne peut pas accueillir

Le médico-social est censé être la rolls royce fg"nҲceeqorcipgogpv"<"qp"pg"rgwv"rcu"faire 

plus étayé

Pourquoi on nôarrive pas ¨ transposer au champ m®dico-social cette notion dôaccueil 

inconditionnel qui existe ¨ lôh¹pital (aux urgences en tout cas) ou dans le champ social 

(grande exclusion)?

Considérer que le secteur médico-social a une obligation absolue dôaccueillir et 

dôaccompagner, une responsabilit® populationnelle imp®rative; et faire en sorte 

que les organisations, les RH, la culture médico-sociales se vivent comme 

responsables. 



Tirer le fil de la subsidiarit® => lôobligation indiscutable de lôinclusion

La contrepartie de lôinconditionnalit® et la cons®quence de lôautod®termination côest que 

lôon doit ¨ chacun son juste niveau dôaccompagnement

On doit ¨ chacun la strat®gie la plus inclusive car côest le plus souvent lôaspiration des 

familles et des personnes

On doit questionner le fait que les orientations de pr®caution en ®tablissement nôont pas 

de sens et questionner le fait que tous les enfants en IME, même quand ils semblent 

quôils pourraient aller ¨ lô®cole, disposent pourtant dôune orientation (ce qu isignifie quôon 

orienteé mal?) 

Et consid®rer quôil est souvent n®cessaire et m°me parfois suffisant de disposer dôune 

premi¯re prise en charge la plus urgente en attendant la cibleé

Le travail collectif de la juste orientation est indispensable / celui de la juste évaluation 

fonctionnelle des besoins en est le corollaire

Consid®rer que les attentes et aspirations ¨ lôinclusion doivent °tre entendues et 

que le secteur médico-social ne doit se vivre que comme d®di® ¨ lô®tayage du droit 

commun: un enfant doit aller ¨ lô®cole et le MS nôa de sens que de le permettre; un 

adulte doit avoir une vie autonome et le MS nôa de sens que de le permettre



Les conséquences organisationnelles
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Les conséquences organisationnelles pour les ESMS pensées de manière 
globale et systémique

20/06/2025 13

INCONDITIONNALITE implique RESPONSABILITE POPULATIONNELLE ET TERRITORIALE
Ý hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ 9ό{ύa{ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ  t{I ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

référence
Ý hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9ό{ύa{ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ
Pourquoi?
- Parce que sur un même territoire, 2 ESMS en partage de responsabilité vont se 

« renvoyer la balle»
- Parce que ne pas définir de territoire de référence conduit à des zones blanches
- Parce que tous doivent se partager les situations complexes

ZIP
Toutes les PSH de la ZIP doivent trouver une réponse à leur 
ōŜǎƻƛƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9a{ ŘŜ ƭŜǳǊ ½Lt ҐҔ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ 
interlocuteur MS unique pour tous (PSH, partenaires, MDPH, 
9ŘǳŎ bŀǘΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΧύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9a{



Les conséquences organisationnelles pour les ESMS pensées de manière 
globale et systémique
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Lb/hb5L¢Lhbb![L¢9 œŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
pour prendre en charge: évaluation fonctionnelle des besoins signifie 
« DESPECIALISATION» et travail sur une approche qui ne soit pas sélective du 
handicap.

¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ œŀ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ǎƛ ƻƴ ŀ ǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǳǘƛǎƳŜ ƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴ 
agrément déficience intellectuelle : ou inversement.
hwΥ [ΩŜƴƧŜǳ ŎΩŜǎǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ neuro-développement
 

On crée des groupes  : un groupe TND / un groupe DITEP / un groupe 
moteur et plh
- les sensoriels constituent un groupe transversal / susceptible de venir en 
ŀǇǇǳƛκǊŜƴŦƻǊǘκǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ -> Donc plutôt du 
« service»

- spécificité sur les MAS (tout type de handicap) public défini par le R 344-1 du 
/!{C Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ζautonomie/soin»

 

Déspécialisation/
Homogénéisation



Les conséquences organisationnelles pour les EMS pensées de manière 
globale et systémique
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SUBSIDIARITE et INCONDITIONNALITE signifient que les personnes accueillies doivent 
ǎŜ ǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
ŘŞōǳǘ ŘΩŞǘŀȅŀƎŜ όŀǇǊŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ǳǊƎŜƴǘǎύ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ŃƎŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ōŜǎƻƛƴ Υ ƻƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ Řǳ 
décret du 9 mai 2017 qui permet cette évolution

On est tenu de faire en sorte, par équité, que toute personne, trouve, dans son bassin 
ŘŜ ǾƛŜ όŘƻƳƛŎƛƭŜύ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ όǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜύ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 
palette de solutions.
 

hƴ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9{a{ ŘŜ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ 
plateformes de services coordonnés et de planifier la possibilité 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ
b. Υ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜκƭŜ ǊŞǇƛǘ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ όŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘύ

Plateformes de services 

coordonnés

Toutes modalités 

dôaccompagnement 
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Les partenaires

Une collaboration rapprochée

Des enjeux partagés et à rappeler

Des attendus +++



Les conséquences organisationnelles pour la MDPH
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SUBSIDIARITE signifie que les personnes accueillies doivent se voir proposer 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘŞōǳǘ 
ŘΩŞǘŀȅŀƎŜ όŀǇǊŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
urgents) quel que soit leur âge, quel que soit leur besoin.
= orientation PTF

INCONDITIONNALITE signifie que les orientations ciblent un seul 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ [ нпмс Řǳ /!{Cύ

On demande la MDPH de faire des orientations vers LA 
plateforme de la ZIP avec une entrée par le milieu ordinaire
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs situations les plus complexes et urgentes est 
caractérisée par Via Trajectoire (critères partagés par les membres 
de la Réponse accompagnée)
Réduction des demandes de PAG

Soutien inconditionnel

Efficience du DOP

Attendus ++



Les conséquences organisationnelles pour la DSDEN
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SUBSIDIARITE signifie que les personnes étayées sont maintenues dans leur 
milieu ordinaire (Ecole)
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǎύ Řƻƛǘ 
ƧƻǳŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ -> accompagnement, sensibilisation et formations ++
[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ƳƻǘǊƛŎŜ)
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ό½Ltύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ƳŞŘƛŎƻ-
social pour :
Å [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ό-Ҕ ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜύ
Å [Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎŎƻƭŀƛǊŜ

Etudes partenariales  

(EN/MDPH/DDARS) pour 

les« éruptifs »

Soutien 

inconditionnel pour 

la transfo

Attendus ++
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Modélisation de la PSC



Des résultats 
qui 

commencent à 
se faire 

ressentir sur le 
territoire 20

DITEP : 3 plateformes en ZIP depuis 2019 : 

V Une réduction des dossiers de demandes de PAG de 90% (2017 / 

2023) des jeunes TCC (constatée par les partenaires du DOP)

PolyH/moteur : 1 plateforme, 2 EEAP , 3 IEM, 3 SESSAD Moteurs, 1 

SESSAD Poly/moteur, 1 SESSAD Polyhandicap

V Une extension de lôoffre d®ploy®e pour les polyhandicaps et une 

meilleure couverture du territoire, par transformation à budget 

constant et réorientation possible vers du TND.

V 0,5 % de demandes de PAG

TND : 10 plateformes + 6 IME et 10 SESSAD en cours de 

transformation.

V Tension encore constatée, mais bien que tout ne soit pas encore 

finalisé, les CAMSP constatent une plus grande fluidité des ï 6 ans 

quôils accompagnent, avec un souhait dôun relais MS plus rapide.



Merci



ECHANGES



Annexes ++++





Une méthode pour faire bouger les ESMS
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Planifier les 

échéances

Partager les 

expériences

Mobiliser les 

outils

Expliquer la 

démarche

Laisser les 

acteurs se saisir



Un projet dôampleur imposant un pilotage

Pilotage ARS du projet par le cadre en charge du parcours 

des PH (feuille de route du DA) mais en partenariat multiple 

(CD, MDPH, DSDEN),

Un relai ¨ lô®chelon r®gional,

Une programmation des évolutions dans le temps mais des 

objectifs fermes et datés pour chacun

La n®cessit® dôun mod¯le de suivi de lôactivit® (nouveau, 

simple et unique), dôune adaptation des outils nationaux 

(FINESS, VT, SOLIS,é).



Pour r®pondre au principe dôautod®termination 

 => la diversification de lôoffre et le d®veloppement de la pair-aidance

Pour réponse à tous les besoins, à chaque moment de la vie 

 -> déploiement de toutes la palette du plus inclusif au plus renforcé 

 jusquôaux UPHV/EHPAD.

Pour r®pondre ¨ lôinconditionnalit® de lôaccompagnement 

 => fluidifier les parcours, permettre quôune chambre inoccup®e soit propos®e ¨ un r®pit

Pour garantir lôhomog®n®it® des accompagnements 

 => D®finition dôun guide partag® dôorientation en MAS/EAM/EANM (grille de codage)

La co-responsabilité implique un soutien aux ESMS par les partenaires et les financeurs

 => CNR; dispositifs renforcés (DITAASC), SESSAD SIC, EMASA; 

 => implication du sanitaire

Le cheminement travaillé avec les ESMS



De nombreux 
rendez-vous 

dans un 
territoire 

dynamique
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Le 77 pilote de la démarche Réponse accompagnée : CD, 

MDPH, CPAM et Education Nationale échangent

Au niveau technique (groupe opérationnel toutes les 6 

semaines)

Au niveau stratégique (instance décisionnelle est organisée 2 

fois par an)

Ý Une feuille de route commune

Des directeurs dôESMS tr¯s coop®ratifs : un forum 

professionnel r®unissant lôensembles des ESMS enfants et 

adultes du territoire organisé tous les 2 ans par les organismes 

gestionnaires qui impulse certaines dynamiques inclusives

Une association Hand-AURA (porteur dôun r®seau autisme, du 

DIH, du PCPE et de la PCO) qui réunit dans son conseil 

dôadministration les principaux organismes gestionnaires du 

territoire

é



Les avantages pour le territoire  
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Un meilleur ciblage du développement de lôoffre 

médico-sociale (pas de mesures nouvelles sans 

transfo PTF / des mesures nouvelles 

systématiquement dédiées au renfort des moyens 

au bénéfice des besoins identifiés par les PTFé)

Une meilleure identification des besoins par ZIP

Un accompagnement des ESMS plus ciblé : 

accompagnement au changement des pratiques 

pour mieux faire

Un travail partenarial renforcé 

Un ancrage territorial fort (fonction ressource sur 

une zone dôintervention prioritaire)



Des avantages 
mais aussi des contraintes et des écueils

(et surtout quelques pistes pour les contourner)
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Des résistances au sein des conseils 

dôadministration des OG, 

Des familles qui parfois ne comprennent pas, 

qui craignent de perdre leur place, 

Des directions et des personnels des OG à 

convaincre pour harmoniser les pratiques dans 

un contexte de cultures différentes, 

Des turn-over de direction.

Une forte complexité humaine liée à la résistance au 

changement  

Information, communication auprès des 

enfants et de leurs familles

Associer à la construction du projet les 

représentants du CVS

Information, communication auprès des 

partenaires

Accompagnement au changement des 

professionnels

-Co-construction du projet

-Communication auprès des 

instances

-Plan de formation



Différence faite entre dispositif (DIME/DAME) et plateforme

Dispositif = un mode dôorganisation du parcours individualis® de lôenfant entre un SESSAD 

et un établissement qui coopèrent (ex : Dispositif ITEP, L. 312-1 du CASF)

Plateforme : modèle intégré permettant une fusion des modalités de type « SESSAD » et 

de type « IME »

 - un regroupement dôautorisation

- le « SESSADè sôefface au profit dôune structure m®dico-sociale toutes 

modalit®s dôaccueil et dôaccompagnement

- Ex du guide



D®finition dôune plateforme selon la nomenclature des modes 
dôaccueil

Nomenclature des modes dôaccueil
ÅHébergement complet (11)

ÅAccueil de nuit (22)

ÅAccueil de jour (21)

ÅAccueil temporaire avec hébergement (40)

ÅAccueil temporaire de jour (44)

ÅPrestation en milieu ordinaire (16)

ÅPlacement famille dôaccueil (15)

Type dô®tablissements possibles :
Å21+44+16 = accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire (47)

Å11+21+40+44(+22+15) = tous modes dôaccueil avec ou sans h®bergement (46)

Å40+44 = accueil temporaire (avec et sans hébergement) (45)

Å11+40(+22+15) = tous modes dôaccueil avec h®bergement (43)

Plateforme : 
11+21+40+44+16 (+22)+(15) = tous modes dôaccueil et dôaccompagnement (48)



Outils dôaide ¨ la d®cision : cartographie de la couverture territoriale 
par les structures et la représentation géographique des besoins

Ex les ITEP/TCC
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LES ZIP
Quelques fondements réglementaires 

Á D. 312-95 : Le service de soins et d'aide ¨ domicile îuvre en liaison ®troite avec les services hospitaliers, le secteur de psychiatrie 

infanto-juvénile, les services de dépistage et de diagnostic, les centres d'action médico-sociale précoce, les centres médico-psycho-

pédagogiques, les autres établissements ou services d'éducation spéciale ou les intervenants spécialisés proches du domicile 

des parents. Des conventions peuvent être passées pour certaines prestations nécessaires avec ces services ou des intervenants 

spécialisés proches du domicile des parents.

Á D. 312-10-2 : Conformément aux dispositions de l'article D. 351-4 du même code, l'élève reste inscrit dans son établissement 

scolaire de référence lorsqu'il est accueilli dans l'un des établissements ou services mentionnés au 2° du I de l'article L. 312-1.

Á D. 312-59-17 : L'implantation de l'établissement garantit son insertion dans la communauté sociale et l'accès aux 

infrastructures, notamment culturelles et sportives.

ÁLôannexe 2-12 du CASF : La fonction appui-ressources des ESMS permet d'apporter une réponse à tous les acteurs intervenant 

en proximité des lieux de vie de l'enfant, de l'adolescent ou du jeune adulte et concerne toutes les dimensions (école, 

p®riscolaire, activit®s sportives ou de loisirs, mission locale é). Elle peut prendre la forme de formation/ sensibilisation des 

professionnels ou de conseils sur une situation individuelle nécessitant un avis distancié et spécialisé. La fonction appui-ressources 

permet de faciliter la gradation des réponses et vise également à renforcer la coopération territoriale

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid


Résultat des DITEP
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D®finition dôune ZIP :

Zone dôintervention prioritaire pour chaque 

plateforme (ou territoire prioritaire dôintervention )

Principe de responsabilité et coresponsabilité

Å Chacun est responsable de sa ZIP

Å Chacun est responsable des SIC de sa 

ZIP
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Exemples dôoutils et EDL mobilis®s au cours des ®changes avec les ESMS
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Chaque personne doit être à sa bonne place et pas à une 

place par défaut. 

Constats basés sur les diagnostics territoriaux successifs: 

D®faut de modalit® dôaccompagnement

 EX : hébergement «car je nôai que cette place ¨ proposer»

 Ex : h®bergement car jôai une place dispo mais côest trop loin

 

Défaut de structures spécialisées

 Ex : MAS car absence dôoffre EAM ou EANM TSA

Par des projections erronées : «en MAS côestdu 1 pour 1» 

Met en difficult® lôusager, mais aussi lôESMS car la population 

accueillie nôest pas homog¯ne.



Lôensemble des 
outils dont 
dispose lôARS
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Å Les arr°t®s dôautorisation en exploitant au maximum les 

souplesses permises par la réforme des autorisations : les 

arrêtés sont déterminants du contenu des 

accompagnements et des organisations 

Å Le CASF

Å Les CPOM qui permettent dôune part un cadre de 

financement plus adapté à la personnalisation des parcours 

des personnes et dôautres part soit de programmer un projet 

dô®volution, soit de le d®cliner dans les objectifs fix®s

Å Les négociations de gré à gré qui permettent une 

négociation avec les opérateurs : pas dôextension sans 

transformation
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Å Un SIG permettant de cartographier les zones dôintervention 

des ®tablissements, dôidentifier des zones blanches ou des 

zones de sur couvertures génératrices de rupture de 

parcours et les autres acteurs présents sur le territoire

Å Les références de coût place régionales et un tableau excel 

permettant de simuler le p®rim¯tre de lô®volution de la 

transformation en sôappuyant sur ces co¾ts de r®f®rence. La 

majorité des transformations est réalisée à coût constant en 

partant des dotations existantes. Afin de calibrer le volume 

de places, la délégation départementale utilise un tableau 

retraant lôoffre de d®part et la nouvelle ventilation possible 

pour lôoffre cible permettant de respecter les co¾ts places 

de référence

https://www.epms-

hardy.com/carte/

https://www.epms-hardy.com/carte/
https://www.epms-hardy.com/carte/


Les avantages de la « territorialisation », 

Une couverture équitable du savoir-faire sur la totalité du département

Qui permet : 
ÁUne réponse de proximité Ą moins de transports, contact plus facile avec les familles et partenaires = respect 

principes loi 2002-2
ÁUn accompagnement des ESMS plus ciblé pour mieux faire
ÁUne meilleure satisfaction du souhait des familles
ÁUn interlocuteur unique pour les partenaires et les usagers (évite notification vers 9 ESMS, 9 dossiers, aucune 

réponse positive, effet psychologique négatif pour les familles, saisine du DOP, départ en Belgiqueé)

ÁUne efficience du DOP : réduction des demandes de PAG et des doublons dans Via-trajectoire, etc.

Pour les autorités : 
Une meilleure identification des besoins par territoire, 
Une aide à la décision pour le développement de lôoffre médico-sociale et changement des pratiques



Contenu de lôarr°t® (exemple)

Arr°t® portant autorisation dôextension dôune place hors les murs permettant un fonctionnement en 

plateforme toutes modalit®s dôaccueil et dôaccompagnement pour une capacité totale de XX places  de la 

Maison dôAccueil Sp®cialis®e (MAS) çNOM» sise » ADRESSE » gérée par « ASSOCIATION »

Zone dôintervention prioritaire (2 modalit®s de r®daction): 

VU la sectorisation géographique issue de la réflexion menée dans le cadre de la démarche Réponse accompagnée pour 

tous ; chacun des trois organismes gestionnaires signataires de la convention cadre DITEP agit sur un territoire prioritaire 

dôintervention dont la liste des communes est partag®e avec les partenaires de la d®marche ;

CONSIDERANT les travaux engagés par les acteurs de la démarche Réponse accompagnée en Seine-et-Marne relative à 

une couverture territoriale homogène, la liste des communes qui sera déclarée par la MAS XX sera considérée comme 

composant le territoire prioritaire dôintervention de la structure. 

Pr®cision sur les sites et les modalit®s dôaccueil

CONSIDERANT que les FINESS des ®tablissements secondaires vis®s dans lôarr°t® permettent dôidentifier les diff®rentes 

implantations de la plateforme et que toutes les modalit®s dôaccueil et dôaccompagnement sont susceptibles de sôy r®aliser 

sous réserve du respect des règles de sécurité applicables aux établissements recevant du public



Contenu de lôarr°t® (exemple)

ARTICLE 2e : La capacité totale de cet établissement est dorénavant de 65 places destinées à prendre 

en charge des personnes adultes en situation complexe de handicap .

 Dans la limite de cette capacit®, il est en mesure dôassurer aux personnes quôil accueille en fonction de 

leurs besoins, et dans la limite des places disponibles, toutes les modalit®s dôaccueil et dôaccompagnement: à titre 

permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps complet ou partiel, avec ou sans hébergement et en 

milieu ordinaire dans un fonctionnement en plateforme.

Code catégorie [255] Maison dôAccueil Sp®cialis®e (M.A.S.)

Code discipline
[966] Accueil et accompagnement médicalisé personnes 

handicapées

Code 

fonctionnement

[48] ï tous modes dôaccueil et 

dôaccompagnement
65 places

Code clientèle [010] Toutes déficiences



Les questions régulièrement posées : FINESS



Les questions régulièrement posées : tableaux ANAP


